COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 17 NOVEMBRE 2006

Présents :

Mme Hirigoyen, Mme Subervie (partie à 18h), Mme Aubry : enseignantes

Mme Jacquet, M Lemire (parti à 18h20), Mme Bompart : représentants de la municipalité

Mme Germond, Mme Le Naour, Mme Fernandez, M Colson, Mme Centis-Villard, M Blanchot, Mme Arnoux : représentants élus des parents d’élèves

Horaires : 17h40-18h55

1. Le règlement intérieur

Il a été adopté à l’unanimité après deux changements : l’interdiction des jouets, et l’interdiction des médicaments dans l’école. Il est affiché sur les panneaux (entrée de l’école et sous le préau de la maternelle).

2. Les changements importants

L’USEP : 

Aucune des enseignantes ne prendre en charge les activités de l’USEP cette année, le compte est mis en sommeil.

Emploi de vie scolaire :

Nous ne bénéficions pas d’un emploi de vie scolaire cette année suite au changement de leur statut. Nous reconduirons la demande pour l’année prochaine.

RASED ;

Aucun enfant n’est pris en charge par le RASED mais une enseignante du réseau (maître E) est présente le mardi matin dans l’école et vient dans les classes en fonction des besoins.

3. Les projets en cours ou prévus

Cycle 1 :

Une correspondance scolaire se fait avec l’école de Camps sur l’Isle : les enfants de la maternelle y vont le lundi 3 décembre et nous recevrons les enfants de Camps sur l’Isle plus tard dans l’année. 

Les enfants ont également participé à la semaine du goût, feront une sortie à l’exposition des 5 sens à Monstesquieu. Une sortie à la bergerie est prévue plus tard dans l’année.

Les cycles 2 et 3 ont fait une sortie au Musée des Arts Décoratifs (exposition Sylvain Dubuysson) et au Musée d’Aquitaine (section préhistoire) le mardi 7 novembre.

Le cycle 2 a un projet de correspondance scolaire avec Tahiti (Alizée et Manureva Vergé) sous forme de lettre ou de journal.

Les enfants du cycle 3 iront à la piscine du 5 mars au 2 juin, le vendredi de 14h45 à 15h30. La mairie prendra le transport en charge. Cependant, nous aurions besoin d’un parent pour aider dans les vestiaires.

4. la coopérative scolaire

Le solde est actuellement d’environ 3800 €. La mandataire est Mme Subervie.

La coopérative permet de financer les sorties, l’entrée à la piscine (cycle 3), d’acheter des jeux et du matériel pédagogique pour les enfants.

L’appel à cotisation sera fait rapidement : 10€ par enfant, 15€ pour les familles de 2 enfants et 20€ pour les familles de trois enfants.

5. les prévisions d’effectifs

Actuellement, pour la rentrée 2007, les prévisions sont de 31 élèves en maternelle avec les très petites section et 26 sans les très petits et 31 en élémentaire. Ces effectifs ne sont donnés qu’à titre indicatif et sont susceptibles de changer.

6. les manifestations culturelles

La fête de Noël aura lieu le vendredi 22 décembre : le spectacle des enfants commencera à 15h30 (salle des Gravettes).

Carnaval aura lieu le 16 mars : un défilé sera organisé dans le village suivi d’un goûter. Le thème reste à définir.

La kermesse aura lieu le 22 juin après l’école : les enfants feront un spectacle et des jeux seront organisés ainsi qu’un repas

La mairie signale que l’école sera occupée le 22 avril pour les élections.

7. les travaux éventuels

Un anti-pince doigts a été demandé à la mairie pour la classe maternelle. Les enseignantes remercient la municipalité pour son investissement dans l’école ainsi que pour les petits travaux déjà effectués depuis la rentrée.

8. quelques questions diverses

Les parents de la maternelle remercient Mme Subervie de les avoir reçus individuellement.

Les cordes ont été enlevée pour des raisons de sécurité (quelques brûlures pendant la récréation) mais sont toujours dans l’école afin de pouvoir les fixer pour des modules d’EPS.

Les parents ont demandé s’il était possible de repeindre les deux marelles de la cour ce qui a été accepté par la municipalité.

Une demande de photos individuelles des enfants a été faite : les enseignantes ne s’y opposent pas mais cela dépendra du photographe.

Les dates des prochains conseils d’école sont fixées :

au 9 février à 17h30 

au 29 juin à 17h30.

Les enseignantes vous rappellent qu’elles se tiennent à votre entière disposition pour vous recevoir dès que vous le souhaitez.

